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Esclavagisme: le consul d’Arabie saoudite récidive
GENÈVE • La décision du Tribunal fédéral est tombée hier: le consul général et le Royaume d’Arabie saoudite
devront payer leurs ex-employées de maison indonésiennes, soumises à d’indignes conditions de travail.
FABRICE PRAZ

«C’est une victoire, mais c’est tout de
même scandaleux d’avoir dû at-
tendre cinq ans pour qu’enfin le
consul d’Arabie saoudite dédomma-
ge mes clientes», confie Me Jean-Pier-
re Garbade en dévalant les marches
du Tribunal fédéral. Derrière lui,
l’avocat du diplomate s’échappe sans
commentaire. Quelques minutes
plus tôt, les juges de Mon-Repos vien-
nent de confirmer la condamnation
du consul saoudien et l’Arabie saou-
dite pour avoir sous-payé deux em-
ployées indonésiennes. Les deux
femmes recevront du diplomate
44 743 francs et de l’Arabie saoudite
78 000 francs.

Pour mémoire, la plus âgée des
deux employées de maison avait été

amenée à Genève par le consul à l’au-
tomne 2005. Sa sœur cadette l’a re-
jointe dans la maison du diplomate
une année plus tard pour s’occuper
des enfants. «Pour un salaire de 285
francs et 221 francs par mois, les deux
sœurs devaient travailler quotidienne-
ment quatorze à quinze heures, et cela
sept jours sur sept. De plus, leurs pas-
seports avaient été confisqués. C’est
clairement un cas d’esclavagisme»,
ponctue l’avocat genevois. En 2007,
les deux femmes avaient pris la fuite,
avant d’être accueillies par le Syndicat
sans frontières. En novembre 2010, la
cour d’appel des prud’hommes de
Genève avait – dans un premier temps
– condamné le diplomate à payer aux
deux femmes 44 743 francs. Le Royau-
me d’Arabie saoudite a pour sa part

été condamné à payer plus de 58 000
francs. Depuis, l’une des deux sœurs
est rentrée au pays.

Pression du pénal
Le consul général n’en est pas à

son coup d’essai. C’est la deuxième af-
faire pénale pour esclavagisme. En
2004, le diplomate avait été condamné
pour avoir payé pendant cinq mois un
salaire dérisoire à trois employées de
maison philippines. Chaque mois,
elles ne recevaient que 250 dollars
chacune. Après que le consul eût payé
les arriérés de salaire, la procédure a
été classée. Le Département des af-
faires étrangères (DFAE) avait
d’ailleurs interdit au diplomate d’en-
gager pendant une année toute em-
ployée de maison.  

«Chaque fois, l’Arabie saoudite re-
chigne à payer, même si le montant
des indemnités est dérisoire pour eux.
Ils doivent payer plus cher leurs avo-
cats!» s’insurge Jean-Pierre Garbade.
D’ailleurs, le consul général dédaigne
toujours payer plus de 450 000 francs
qu’il doit depuis 2006 à un ancien
comptable du consulat et à son frère à
titre d’indemnités de départ. Il refuse
de payer, quand bien même le DFAE
l’a invité dans une note écrite à régler
cette somme.

La seule pression crédible contre
l’Arabie saoudite reste, selon l’avocat
genevois, la justice pénale. «S’il n’y a
pas de pressions pénales, ils ne paient
pas. C’est ce qui est arrivé dans le cas
des trois employées philippines. Face
au juge d’instruction, ils n’ont pas eu

d’autre choix.» Grâce au verdict du Tri-
bunal fédéral, le sort des deux Indoné-
siennes pourrait aussi basculer en
forçant les autorités genevoises à agir. 

En effet, le 6 décembre 2007, les
deux sœurs ont déposé une plainte
pénale pour usure et non-paiement de
l’AVS devant le Ministère public gene-
vois. Malgré de nombreuses interven-
tions, les autorités genevoises
n’avaient toujours pas entendu les
employées de maison, ni le consul
général, et n’ont procédé à aucun acte
d’instruction. L’avocat genevois est
désormais confiant. «Le procureur
m’a dit qu’il allait attendre ce verdict
pour lancer cette procédure. Le consul
finira par payer, car c’est la seule
condition pour que nous acceptions
de classer l’affaire.» INFOSUD

La salle du
Grand Conseil
genevois
deviendra 
un hémicycle
Le projet de transformation et
de rénovation de la salle du
Grand Conseil a franchi une
nouvelle étape avec la désigna-
tion du lauréat du concours.
Principal changement: les
places des députés seront
placées en hémicycle, comme à
l’Assemblée fédérale.

Les bancs sont actuelle-
ment placés en «U» sur le
modèle britannique, ce qui fa-
vorise la confrontation, a expli-
qué hier l’ex-président du par-
lement Guy Mettan, lors de la
remise des prix du concours.
Promoteur d’une transforma-
tion, il estime qu’une disposi-
tion en hémicycle permettra
d’élever la qualité des débats,
car les députés devront quitter
leur place pour prendre la pa-
role à la tribune.

Intitulé «Zenith», le projet
lauréat prévoit par ailleurs de
supprimer le plafond de la salle
du Grand Conseil pour aména-
ger un puits de lumière. En
outre, un ascenseur sera ins-
tallé, permettant aux per-
sonnes à mobilité réduite
d’accéder au parlement. Quant
à la buvette attenante à la salle,
elle sera déplacée à l’étage infé-
rieur. Et les installations tech-
niques seront améliorées.

Le concours a été lancé en
décembre dernier par l’Etat.
Les douze projets rendus sont
exposés dans la cour de l’Hôtel
de Ville jusqu’au 30 septembre.
Budgetés à 16 millions de
francs, les travaux devraient
commencer en 2013, pour
s’achever en 2015.

Entre-temps, le Grand Conseil
devra siéger ailleurs. «Nous
sommes en train de prospecter
du côté de l’université, de l’Or-
ganisation météorologique
mondiale et du Centre interna-
tional de conférences», a indi-
qué à l’ats le sautier Maria
Anna Hutter. Quant au Conseil
municipal de la Ville de Genè-
ve, qui utilise la même salle,
il envisagerait de siéger au
Museum d’histoire naturelle,
selon elle.

Si elle a subi des rénova-
tions légères, la salle du Grand
Conseil n’a pas été transformée
depuis quarante-quatre ans, ce
qui correspond à onze législa-
tures et mille cent députés, a
fait savoir le président du jury
Carmelo Stendardo. ATS

Nomad fait des propositions concrètes
pour sortir de la crise qui la mine
NEUCHÂTEL • La direction de Nomad annonce l’entrée en vigueur d’une nouvelle directive
horaire, mais le SSP ne se montre pas satisfait et souhaite entamer des négociations.
CLAUDE GRIMM

Quatre-vingts jours après son entrée en
fonction, le nouveau directeur général
de Nomad (Neuchâtel organise les soins
à domicile) Christian Moeckli a tiré hier
un premier bilan de son action. La date
du 20 septembre n’a pas été choisie au
hasard: elle correspond à l’ultimatum
donné par le Syndicat des services pu-
blics (SSP) pour répondre à ses revendi-
cations, parmi lesquelles la demande
d’abrogation de la directive horaire in-
troduite en 2009, non conforme à la
CCT. L’assemblée générale du person-
nel, qui se réunit demain, décidera si
elle donne suite aux menaces de grève
évoquées début septembre.

Une crise qui perdure
Pour rappel, Nomad se trouve en cri-

se depuis que les structures décentra-
lisées de soins à domicile ont été réunies
en une seule entité en 2007. Les pro-
blèmes sont d’ordre organisationnel et
on déplore un manque d’outils, d’anti-
cipation, de cohésion et de consultation
ainsi qu’un déséquilibre structurel au
niveau du financement. Cette situation
a engendré de nombreux départs d’em-
ployés et de dirigeants – le dernier en
date est celui d’Elizabeth Neumann, di-
rectrice administrative, le 15 septembre
– et un taux élevé de congés non plani-
fiés. «J’ai rencontré un personnel solli-
cité qui a vécu beaucoup de change-
ments mais qui a sa mission très à cœur
et a envie de d’avancer dans la stabilité»,
a relevé Christian Moeckli.

Nouvelle directive horaire
Parmi les avancées réalisées pour

améliorer le climat de travail, un jalon
important est l’introduction, début oc-
tobre, d’une nouvelle directive horaire
visant à remplacer celle introduite en
2009 et qui a fait beaucoup de remous
(lire le témoignage ci-dessous). Trois
améliorations lui ont été apportées: des

jours de congé fixes pour le personnel à
temps partiel, la nécessité d’obtenir
l’accord de l’employé pour des change-
ments d’horaire à court terme et un
planning connu cinq semaines à
l’avance. «Elle a été jugée conforme à
l’esprit de la CCT la semaine passée lors
d’une séance de la commission paritai-
re de la CCT», a noté le directeur.

En outre, une formation de manage-
ment de proximité visant à rendre la ges-
tion d’équipe plus performante et un
meilleur encadrement des équipes sur le
terrain, jusqu’ici peu efficient, sont aussi
à l’ordre du jour. Les dix-sept équipes se-

ront désormais organisées en deux ré-
gions, avec deux conduites collaborant
entre elles. On notera encore l’introduc-
tion d’un nouveau système informatique
et de smartphones qui permettront dès
2012 de gérer les dossiers des clients de
manière simple et efficace. Enfin, le suivi
financier de Nomad avait été fiabilisé.

Syndicat circonspect
Quant à la menace de grève lancée

par le SSP, Christian Moeckli dit ne pas
craindre la réaction du personnel, qui
selon lui attendait la validation de la di-
rective horaire. De son côté, le secrétaire

central du SSP, Yves Mugny, se montre
assez réservé quant à l’attitude de la di-
rection: «La directive horaire est peut-
être conforme à la CCT et aux attentes
des collaborateurs, mais nous sommes
censés rencontrer l’employeur car les
motifs d’insatisfaction du personnel ne
se résument pas à l’organisation des ho-
raires. Pour le moment, la direction
n’ayant pas encore entamé de négocia-
tions, nous sommes donc encore très
loin du compte. C’est le personnel qui
décidera jeudi quelle suite il souhaite
donner à sa résolution de grève votée
début septembre à l’unanimité.» I

«LAISSONS UNE CHANCE AU NOUVEAU DIRECTEUR»
«D’immenses insatisfactions traînent depuis long-
temps mais nous souhaitons laisser une chance au
nouveau directeur.» Isabelle (prénom fictif) est ainsi
d’avis que l’appel à la grève du SSP n’est pas la
meilleure solution pour retrouver «la sérénité dont l’ins-
titution a tant besoin». Selon elle, Christian Moeckli
donne des signes positifs d’écoute: «Il est allé se pré-
senter dans toutes les équipes, il a fait une tournée
avec une aide familiale au Val-de-Travers et semble vou-
loir consulter le personnel», se réjouit-elle.

Elle espère que la situation s’améliorera durable-
ment avec l’introduction de la nouvelle directive

horaire: «Avec la directive actuelle, c’est à nous d’assu-
mer les heures perdues lorsqu’un client ne se trouve
pas à son domicile en fin de journée. Les personnes à
temps partiel ne peuvent pas non plus avoir un jour de
congé fixe. Beaucoup de mères de famille ont démis-
sionné, n’ayant pas la possibilité de jongler avec des
congés irréguliers.» Si elle reconnaît la nécessité de
s’adapter aux besoins forcément fluctuants de la
population, elle estime qu’il y a des limites à la flexibi-
lité du personnel. Les conséquences, ce sont notam-
ment des absences, souvent pour un burn-out, qui
augmentent la pression sur les autres employés et par
conséquent le stress, l’épuisement, voire les absences.

«Notre métier est très prenant émotionnellement, si en
plus l’institution n’est pas stable, cela devient difficile-
ment gérable», s’inquiète Isabelle.

Quant aux graves problèmes d’organisation et de
planification, elle a bon espoir qu’ils se résoudront pro-
chainement avec l’introduction de nouveaux outils
informatiques et de gestion. Elle regrette aussi les pres-
sions de Santésuisse, qui a introduit des temps par
prestation: «Nous n’avons plus le temps de parler avec
les patients, alors que notre travail se base sur les rela-
tions humaines.» 

CGM

Nomad se trouve en crise depuis la réunion, en 2007, en une seule entité des structures décentralisées
de soins à domicile. KEYSTONE (PHOTO PRÉTEXTE)


